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AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

ORDONNANCES 1333-O.199 à 200 

AVIS est par les présentes donné aux personnes intéressées que le conseil d’arrondissement 
d’Anjou a édicté, à sa séance extraordinaire du 30 septembre 2025, à 19 h, les ordonnances 
suivantes : 

- Ordonnance 1333-O.198, ci-jointe, visant à modifier la signalisation près du 11000,
rue Renaude-Lapointe, ainsi que dans l'intersection de l'avenue de Chaumont et de
l'avenue Mousseau et préciser la signalisation dans l'intersection de rue Jarry et du
boulevard du Haut-Anjou;

- Ordonnance 1333-O.199, ci-jointe, visant à modifier la signalisation sur 4e Croissant
et de préciser la signalisation sur près du 10701, boulevard Parkway, ainsi que près du
10301, boulevard Ray-Lawson;

- Ordonnance 1333-O.200, ci-jointe, visant à modifier la signalisation sur l'avenue
Lionel-Daunais, sur place de Bellefontaine, ainsi que sur le boulevard des Galeries-
d'Anjou.

Et ce, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de l’arrondissement 
d’Anjou (1333, art. 5). 

Ces ordonnances entrent en vigueur en date d’aujourd’hui et sont disponibles sur notre page 
Internet https://montreal.ca/reglements-municipaux/ ou pour consultation à la mairie 
d’arrondissement située au 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine, du lundi au vendredi, 
entre 8 h 30 et 16 h 30. 

Fait à Montréal, le 2 octobre 2025. 

Nataliya Horokhovska 
Secrétaire d’arrondissement substitut 

https://montreal.ca/reglements-municipaux/
https://montreal.ca/reglements-municipaux/
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VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT D’ANJOU 
ORDONNANCE 1333–O.198 

ORDONNANCE SUR L’APPLICATION DU RÈGLEMENT RELATIF À LA 
CIRCULATION DANS LES LIMITES DE L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU (1333) 

Vu l’article 5 du Règlement relatif à la circulation dans les limites de l’arrondissement d’Anjou 
(1333); 

À sa séance du 30 septembre 2025, le conseil d’arrondissement d’Anjou décrète : 

1. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière près du 11000, rue Renaude-
Lapointe, et à l’intersection de la rue Minicut, tel que décrit dans l’annexe 1.

2. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière dans l’intersection de l’avenue de
Chaumont et de l’avenue Mousseau, tel que décrit dans l’annexe 2.

3. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière dans l’intersection de l’avenue de
Chaumont et de l’avenue Mousseau, tel que décrit dans l’annexe 2.

4. La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa publication.

ANNEXE 1 – Signalisation près du 11000, rue Renaude-Lapointe, et à l’intersection de la rue 
Minicut  

ANNEXE 2 – Signalisation dans l’intersection de l’avenue Chaumont et de l’avenue Mousseau 

ANNEXE 3 – Signalisation dans l’intersection de la rue Jarry et du boulevard du Haut-Anjou 

__________________________________ 

GDD 1253178019 

Cette ordonnance est entrée en vigueur le 2 octobre 2025. 
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ANNEXE 1 – Signalisation près du 11000, rue Renaude-Lapointe, et à l’intersection de la rue Minicut 
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ANNEXE 2 – Signalisation dans l’intersection de l’avenue de Chaumont et de l’avenue Mousseau 
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ANNEXE 3 – Signalisation dans l’intersection de la rue Jarry et du boulevard du Haut-Anjou 
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VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT D’ANJOU 
ORDONNANCE 1333–O.199 
 
 
 
ORDONNANCE SUR L’APPLICATION DU RÈGLEMENT RELATIF À LA 
CIRCULATION DANS LES LIMITES DE L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU (1333) 
 
 
Vu l’article 5 du Règlement relatif à la circulation dans les limites de l’arrondissement d’Anjou 
(1333); 
 
À sa séance du 30 septembre 2025, le conseil d’arrondissement d’Anjou décrète : 
 

1. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière sur 4e croissant, tel que décrit dans 
l’annexe 1.  
 

2. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière visant à préciser la signalisation 
près du 10701, boulevard Parkway, tel que décrit dans l’annexe 2. 
 

3.  Que soit autorisée la modification à la signalisation routière visant à préciser la signalisation 
près du 10301, boulevard Ray-Lawson, tel que décrit dans l’annexe 2. 

    
4. La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa publication. 

 
 
ANNEXE 1 – Signalisation - 4e croissant 

 
ANNEXE 2 – Signalisation - 10701, boulevard Parkway 

 
ANNEXE 3 – Signalisation - 10301, boulevard Ray-Lawson 
 

__________________________________ 

GDD 1253178020 
 

 
Cette ordonnance est entrée en vigueur le 2 octobre 2025. 
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ANNEXE 1 – Signalisation - 4e croissant 
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ANNEXE 2 – Signalisation - 10 701, boulevard Parkway 
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ANNEXE 3 – Signalisation - 10 301, boulevard Ray-Lawson 
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ANNEXE 2 – Signalisation - place de Bellefontaine  
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ANNEXE 3 – Signalisation - boulevard des Galeries-d'Anjou   
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VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT D’ANJOU 
ORDONNANCE 1333–O.200 
 
 
ORDONNANCE SUR L’APPLICATION DU RÈGLEMENT RELATIF À LA 
CIRCULATION DANS LES LIMITES DE L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU (1333) 
 
 
Vu l’article 5 du Règlement relatif à la circulation dans les limites de l’arrondissement d’Anjou 
(1333); 
 
À sa séance du 30 septembre 2025, le conseil d’arrondissement d’Anjou décrète : 
 

1. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière sur l'avenue Lionel-Daunais, près 
des boîtes postales, tel que décrit dans l’annexe 1. 

 
2. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière sur place de Bellefontaine, près 

du 8519, tel que décrit dans l’annexe 2. 
 

3. Que soit autorisée la modification à la signalisation routière sur le boulevard 
des Galeries-d'Anjou, à l'entrée du McDonald, tel que décrit dans l’annexe 2. 
 

4. La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa publication. 
  

 
ANNEXE 1 – Signalisation - avenue Lionel-Daunais  

 
ANNEXE 2 – Signalisation - place de Bellefontaine  

 
ANNEXE 3 – Signalisation - boulevard des Galeries-d'Anjou 

 
__________________________________ 

 
GDD 1253178021 
 
 
 
 
Cette ordonnance est entrée en vigueur le 2 octobre 2025. 



 

Ordonnance 1333-O.200 / Page 2 sur 5 

 
ANNEXE 1 – Signalisation - avenue Lionel-Daunais  
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ANNEXE 2 – Signalisation - place de Bellefontaine  
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ANNEXE 3 – Signalisation - boulevard des Galeries-d'Anjou   
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